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L’an deux mille vingt-trois, le 10 février à vingt heures, le conseil municipal de la commune de                 

Saint-Léger-sous-Cholet, dûment convoqué le 2 février 2023, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, 

sous la présidence de M. Jean-Paul OLIVARES, maire de la Commune. 

 

Membres présents : Jean-Paul OLIVARES, Chantal RIPOCHE, Jean-Robert TIGNON, Claire BIMIER, Pascal 

DANIEAU, Claudia THARREAU, Yannick LOGER, Dominique COUSIN, Bruno GUEDON, Laurence TISSEROND, 

Céline FROGER, Laetitia COULONNIER, Nadine BOURCIER.   

 

Membres absents : Olivier BACLE (donne pouvoir à Claire BIMIER), Guy VASSOR (donne pouvoir à Jean-

Robert TIGNON), Evelyne MERLET, Nathalie CAILLAUD (donne pouvoir à Claudia THARREAU), Myriam 

GOURDON, Valérie DURAND. 

 

Secrétaire de séance : Claire BIMIER. 

 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

 

1 – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal DÉSIGNE madame Claire BIMIER secrétaire de séance. 

 

2 – APPROBATION A L’UNANIMITÉ DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU                       

17 JANVIER 2023 
 
3 – SITUATION FINANCIÈRE 2022   

 
4 – VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2023 
 

5 – OGEC SAINT-CHARLES : CONTRIBUTATION 2023 AU CONTRAT D’ASSOCIATION 
 

6 – ASSOCIATION : VOTE DES SUBVENTIONS 2023 
 
 

 
 
 
 

P R O C E S  -  V E R B A L   D E   S E A N C E  
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Au vu de la situation financière et des investissements projetés, le Conseil Municipal, à la majorité absolue               

(9 voix pour 1,5%, 7 voix pour 2%) DÉCIDE une augmentation des taux des Taxes d’Habitation et 

Foncières sur les Propriétés Bâties et Non Bâties de 1,5 %. 
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A l’unanimité, le Conseil Municipal VALIDE ces propositions de subventions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Subventions sociales 
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Dans le cadre de la CTG (Convention territoriale Globale), la CAF verse directement sa participation aux 

structures concernées par les aides. 

Conseiller numérique : le CSI est en recherche de financements ADC et Département. Les demandes 

indiquées ci-dessous seraient le maximum demandé à Saint-Léger :  

 
 
 
 
 
 
 
La subvention au Centre Socioculturel Intercommunal pour le conseiller numérique est conditionnée à la participation de 
toutes les autres communes couvertes par le Centre Socioculturel Intercommunal. 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal VOTE les subventions « sociales » telles que présentées. 
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Synthèse des subventions Vie Associative pour 2023 

Pour les associations multi-communales, seuls les Saint-Légeois enfants ou adultes 
sont subventionnés 

ASSOCIATIONS 
Subventions versées en 

2022 
Demandes des 

associations pour 2023 
Propositions de la 

Commission 

CULTURE Subvention Matériel Total Subvention Matériel  Total  Subvention Matériel Total 

Bibliothèque St 
Légeoise 400,00   400,00 400,00   400,00 400,00   400,00 

Les Amis de Léo 205,00   205,00 205,00   205,00 205,00   205,00 
Les Amis de Léo : 

Rassemblement 2023 
(6000€ au total décidés 
/ 3000€ votés en 2020, 
500€ en 2021, 2500 € 

en 2022) 2 500,00 0,00 2 500,00 1 400,00   1 400,00 1400,00 0,00 1400,00 

Fous du Roy 495,00 250,00 745,00 584,10 800,00 1 384,10 584,10 250,00 834,10 
SOS Sahel 
International (Gasma) 535,00   535,00 535,00   535,00 535,00   535,00 

TOTAL CULTURE 4 135,00 250,00 4 385,00 3 124,10 800,00 3 924,10 3 124,10 250,00 3 374,10 
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A l’unanimité, le Conseil Municipal VOTE l’ensemble des subventions présentées ci-dessus. 
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7– AGGLOMÉRATION DU CHOLETAIS : CONVENTION GROUPEMENT DE COMMANDE 
LOGICIEL VOIRIE 
 
L’Agglomération du Choletais propose l‘acquisition d’un logiciel de gestion des autorisations de voirie. Il 

permettrait la simplification et une mise à jour juridique constante des différents arrêtés pris dans le cadre 

de la gestion de la voirie (travaux, déviation,…) 

 

Afin de permettre d’éventuelles économies d’échelle, un groupement de commande est créé entre l’AdC et 

les communes intéressées.  

 

L’AdC est désignée la coordinatrice de ce groupement pour trouver un prestataire. 

Pour Saint-Léger-sous-Cholet, l’acquisition du logiciel est estimée à 123,05 € (en fonction du linéaire de 

voirie) et le montant annuel à 223,73 € (maintenance, mises à jour…). 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal APPROUVE l’adhésion à ce groupement de commande. 

 

8 – AGGLOMÉRATION DU CHOLETAIS : CONVENTION REDEVANCE SPÉCIALE DES 
DÉCHETS POUR LA SALLE DE LA PRAIRIE 

 

Au vu des volumes des déchets produits par les locations, la salle de la Prairie est soumise à la redevance 

spéciale des déchets, comme les professionnels. Nous disposons de 4 bacs représentant 2320 litres, 

ramassés une fois par semaine. 

 

L’Agglomération du Choletais a demandé de signer une convention formalisant ce service qui est déjà en 

place. Pour information, le coût sur la dernière année a été de 3 020 €. 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal VALIDE le système de redevance spéciale des déchets pour la salle de 

la Prairie. 
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9 – SALLE DE LA PRAIRIE : RENOUVELLEMENT CONTRAT MAINTENANCE GTB 
 
Par délibération en date du 18 février 2022, le Conseil Municipal avait autorisé la contractualisation avec la 

société Delta Dore / Esmé Solutions pour la maintenance du logiciel de Gestion Technique de Bâtiments 

(GTB). Il s’agit de l’assistance, diagnostic et résolution des dysfonctionnements à distance, sauvegarde de 

la configuration pour le système de pilotage et de programmation de l’éclairage, du chauffage et de la 

ventilation de la salle de la Prairie. 

 

Ce contrat d’un an est arrivé à son terme.  

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal RENOUVELLE le contrat pour 3 ans, pour un coût annuel de 852 €. 

 

10 - PERSONNEL : RECOURS A DES CONTRATS D’ENGAGEMENT ÉDUCATIF 
 
Afin de compléter l’effectif d’animateurs pour le centre de loisirs des vacances, la collectivité peut avoir 

recours à des étudiants ou des vacataires diplômés ou non. Elle peut les engager dans le cadre d’un contrat 

d’engagement éducatif (CEE). Le principe de rémunération est un forfait à la journée avec des montants 

minimums à respecter. 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal VALIDE le recours à des CEE selon le barème suivant déjà appliqué par 

l’AELA : 

 

Pour les stagiaires : 36 € bruts pour une journée ALSH ou de préparation 

           45 € bruts pour une journée de séjour 

 

Pour les diplômés : 72 € bruts pour une journée ALSH ou de préparation 

          90 € bruts pour une journée de séjour 

 

 

11 – ENFANCE : REMBOURSEMENT DE FRAIS A LA COMMUNE DE LA SÉGUINIÈRE 
 

Depuis 2011, un agent communal de La Séguinière était mis à disposition de l’AELA pour toute la gestion 

des paies et le suivi comptable de leur budget. 

 

Dans ce cadre, la commune de Saint-Léger-sous-Cholet participe financièrement directement aux frais des 

logiciels. Pour 2022, notre part s’élève à 1 215,29 €. 

 

D’autre part, en raison de l’arrêt de l’AELA au 31 décembre 2022 et la reprise des activités par la 

commune, cet agent communal a travaillé pour Saint-Léger-sous-Cholet pour préparer les dossiers de 

reprise des salariés et le calcul des indemnités pour ceux ayant refusé le transfert. 

 

Ce travail a généré 60 heures supplémentaires, représentant 1 603,80 €. 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal DÉCIDE de prendre en charge le remboursement des deux sommes 

représentant un total de 2 819,09 €. 

 

12 – MAISON DE L’ENFANCE : CONTRAT DE MAINTENANCE IMPRIMANTE 
 
Lors de la cession des activités de l’AELA, la commune a récupéré les différents contrats de maintenance 

liés au matériel de l’association.  

 

Ainsi, une imprimante est en location auprès de l’entreprise Belta (imprimante Brother MFC) (118,80 € TTC 

par mois, maintenance et consommables inclus). 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal DÉCIDE de conclure un nouveau contrat avec l’entreprise Belta pour 

une durée de 3 ans. 
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13 – DIVERS – NOUVEAUX CONSEILLERS DÉLÉGUÉS 
 
Afin de renforcer la commission cadre de vie, deux nouveaux conseillers vont recevoir délégation de 

monsieur le maire au 1
er

 mars prochain : 
 

Madame Nadine BOURCIER, déléguée pour différents projets liés aux bâtiments communaux. 
 

Monsieur Yannick LOGER, délégué aux liaisons douces et mobiliers urbains. 
 

Monsieur le maire propose que ces deux nouveaux conseillers délégués soient indemnisés comme les 

autres conseillers délégués, à savoir : 84 % du montant maximum (6 % de l’indice brut terminal de la 

fonction publique), soit un montant actuel de 202,89 € brut par mois.  
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal APPROUVE le montant des indemnités proposé ci-dessus.  

 

14 – COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS 
 
Cadre de vie : 

 

Travaux 2023 à programmer : 

 

- L’accueil de la Mairie : reste à valider le mobilier et l’écran dynamique. 

- Éclairage public : Chiffrages demandés pour maintenir quelques éclairages permanents. 

- Bâtiment 2 rue de Bretagne (ancienne Poste) : Le chantier avance. Ragréage du sol réalisé.                 

Des travaux d’étanchéité sont à réaliser avant les plafonds. Réception des travaux prévus fin mars. 

 

Vie sociale : 

 

- Travail sur les futurs prix des repas au restaurant scolaire. 

- Label « zone sans tabac » : dans divers lieux le tabac sera interdit. Des interventions de la « Ligue 

contre le Cancer » seront réalisées dans les écoles. 

 

Vie associative et communication : 

 

- Travail sur les demandes de subventions. 

- Rencontre avec le comité des fêtes. Il souhaite s’impliquer dans la fête du 17 juin prochain. 

- Rencontre de l’OGEC de l’école Saint-Charles pour le contrat d’association. 

- Projet « Itinérance » de l’Agglomération du Choletais : pour la saison 2023-2024, la commune 

souhaiterait accueillir un spectacle, ou une exposition historique sur les écoles. 

- Conseil Municipal d’Enfants :  

-Travail sur la pancarte de l’arbre des naissances 2022.  

-Projet d’un après-midi intergénérationnel avec les aînés au foyer du Landreau.  

 

15 – CALENDRIER 
 
 

FÉVRIER

Mardi 14 Commission vie associative et communication 20h00

Lundi 20 Conseil AdC 18h30

Mardi 21 Commission intercommunalité 19h45

Lundi 27 Commission vie sociale 18h15
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MARS 

Lundi 6 Bureau AdC 18h00 

Lundi 6 Commission cadre de vie 20h00 

Lundi 13 Commission vie sociale 18h15 

Mardi  14 Commission vie associative et communication 20h00 

Mercredi 15 Commission finances 18h15 

Dimanche 19 Courses cyclistes - Cholet Pays de la Loire 12h30-13h00 

Lundi 20 Conseil AdC 18h30 

Mardi  21 Commission intercommunalité 19h45 

Samedi 25 Conseil Municipal d'Enfants 10h00 

Vendredi 31 Conseil Municipal  19h30 


